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Merci de prendre

et de
 
 
1. Toutes photos ou vidéos prises durant le stage devront être signalées auprès 
publication sur les réseaux ne sera acceptée 
 
2. L’organisateur se donne le droit d’annuler le séminaire si le nombre de participants est insuffisant, 
ou pour raison de causes majeures. En cas
intégralement de leur règlement. 
 
3. Aucun remboursement ne sera effectué
Stage si le participant décide d’annuler
Participer à l’un des jours de formation, il ne pourra prétendre à un remboursement tout 
 
4. L’organisme ne sera tenu en aucune façon responsable en cas de vol ou perte d’objets,
dégradations de biens causées par un tiers sur une pers
appartenant au propriétaire des locaux entrainera une
 
5. Le Shiatsu étant une méthode de massothérapie, sa pratique peut impliquer des effets 
comme de la fatigue, de l’agitation, des 
L’organisateur ne pourra en aucun cas être
 
6. Le participant accepte de ne pas engager de poursuites légales contre l’organisateur en cas 
blessures par suite d’une mauvaise pratique
d’avoir une assurance responsabilité civile
l’exercice de la pratique du shiatsu. 
 
7. Le participant doit informer l’organisme
Entraver à donner ou recevoir la technique
 
8. Les locaux mis à disposition devront être
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CONDITIONS GENERALES 
prendre connaissances des conditions générales

de dater et signer en bas du document. 

ou vidéos prises durant le stage devront être signalées auprès de Monsieur Okamoto,
acceptée sans son accord préalable. 

L’organisateur se donne le droit d’annuler le séminaire si le nombre de participants est insuffisant, 
En cas d’annulation les personnes seront remboursées 

effectué dans un délai de 30 jours avant la date de début 
d’annuler son inscription. De même si le participant

Participer à l’un des jours de formation, il ne pourra prétendre à un remboursement tout 

L’organisme ne sera tenu en aucune façon responsable en cas de vol ou perte d’objets,
dégradations de biens causées par un tiers sur une personne. En revanche la dégradation, vol ou perte de biens 
appartenant au propriétaire des locaux entrainera une action légale afin de compenser

Le Shiatsu étant une méthode de massothérapie, sa pratique peut impliquer des effets 
 courbatures, des dérangements intestinaux

être tenu responsable de ces désagréments passagers.

Le participant accepte de ne pas engager de poursuites légales contre l’organisateur en cas 
pratique entre personne. Pour cela le participant
civile ou professionnelle à jour l’autorisant
 

l’organisme en cas de pathologies ou troubles
technique abordée. 

être entretenus et remis en état. 

 Signature : 
                                                                                         Précédée de «accepte les conditions
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générales  

onsieur Okamoto, aucune 

L’organisateur se donne le droit d’annuler le séminaire si le nombre de participants est insuffisant, 
remboursées 

début de 
participant ne peut 

Participer à l’un des jours de formation, il ne pourra prétendre à un remboursement tout ou partiel. 

L’organisme ne sera tenu en aucune façon responsable en cas de vol ou perte d’objets, ainsi que 
onne. En revanche la dégradation, vol ou perte de biens 

compenser les dégâts causés. 

Le Shiatsu étant une méthode de massothérapie, sa pratique peut impliquer des effets secondaires, 
dérangements intestinaux, etc….  

ces désagréments passagers. 

Le participant accepte de ne pas engager de poursuites légales contre l’organisateur en cas de 
participant doit s’assurer 

l’autorisant et le couvrant à 

troubles qui pourraient 

conditions et terme 


